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DÉCLARATION DE CANDIDATURE 
POUR L’ÉLECTION 2024 À LA COMMISSION PERMANENTE  

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE 

Informations importantes 

• Pour être valable, la présente déclaration doit être dûment complétée et signée par le candidat, 

et être envoyée avec le formulaire de candidature dans le délai réglementaire.  

• Si vous avez des questions, veuillez écrire au Comité électoral à l’adresse : election@standcom.ch  

 

Je, soussigné DR GEORGE FRANCIS NANGALE, 
 
déclare déposer ma candidature en vue de l’élection des membres de la Commission permanente par 
la XXXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, en 2024. 
 
Je confirme par la présente que je suis membre de 
 
LA SOCIÉTÉ TANZANIENNE DE LA CROIX-ROUGE, 
 
Je suis dûment informé·des fonctions assignées à la Commission permanente par l’article 18 des 
Statuts du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Mouvement), et 
pleinement conscient·que les membres de la Commission permanente sont élus à titre personnel. 
 
Je confirme que je satisfais aux critères d’éligibilité, au profil et aux qualifications définis dans les 
Statuts et le Règlement du Mouvement ainsi que dans les « Lignes directrices relatives aux candidats 
à l’élection à la Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge », adoptées par le 
Conseil des Délégués de 2019 au titre de sa résolution 4. 
 
Je confirme également que : 
a. J’ai le devoir de promouvoir et d’observer les règles et normes applicables au processus de 

l’élection, y compris, mais sans s’y limiter, l’obligation : 

• de me conformer en tout temps aux Principes fondamentaux, aux Statuts et au Règlement 
du Mouvement, et de respecter ses idéaux et ses valeurs, 

• de n’accepter aucun mandat susceptible de me lier à une quelconque entité, de ne prendre 
aucun engagement susceptible de limiter ma liberté de choix ou d’action dans le futur si je 
suis élu, et de n’accepter aucune contribution ni aucune forme de soutien à ma candidature, 
qu’il soit financier ou matériel, en provenance d’acteurs extérieurs au Mouvement, 

• de m’abstenir de toute action pouvant donner lieu à un conflit d’intérêts potentiel ou avéré 
ou pouvant être perçue comme indicative d’un conflit d’intérêts.  

 
b. Je dois pleinement coopérer avec le Comité électoral, en particulier pour toute demande 

d’informations ou de renseignements concernant ma candidature. 
 

c. Toutes les informations que j’ai données et toutes les déclarations que j’ai faites dans le présent 
document ainsi que dans mon formulaire de candidature sont exactes et véridiques.  
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d. J’informerai immédiatement le Comité électoral si, après la date de la signature de la présente 

déclaration : 

• je ne suis plus en mesure, pour une quelconque raison, de satisfaire aux critères d’éligibilité, 
au profil et aux qualifications attendus des candidats, ou 

• l’une ou l’autre des déclarations contenues dans le présent document ou dans mon 
formulaire de candidature cessent d’être vraies ou exactes pour une quelconque raison, ou 

• je dispose de nouvelles informations pertinentes concernant la présente déclaration ou mon 
formulaire de candidature. 

 
Je suis conscient qu’en cas a) de fausse déclaration ou information ou d’omission d’une information 
importante dans la présente déclaration ou dans mon formulaire de candidature, b) de manquement 
à l’obligation susmentionnée d’informer le Comité électoral, ou c) de manquement à l’une ou l’autre 
des obligations énoncées dans la présente déclaration, ma candidature pourra être écartée. 
 
J’autorise par la présente le Comité électoral à vérifier mes antécédents afin de s’assurer que je 
satisfais aux critères d’éligibilité, au profil et aux qualifications attendus des candidats à l’élection à la 
Commission permanente. Je consens au traitement des données personnelles me concernant qui sont 
pertinentes et nécessaires à la réalisation de ces vérifications. Je suis conscient·que le Comité électoral 
pourra faire appel à cette fin aux services d’un ou de plusieurs prestataires externes, et que je peux 
retirer mon consentement au traitement de mes données, auquel cas aucune vérification ne sera 
effectuée et ma candidature ne sera pas prise en compte. 
 
 
 
 
 
 
_________________________   18 juin 2024 
Signature     Lieu et date 
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1. Motivation du candidat 
 

 

Veuillez indiquer ici (en 500 mots maximum) les motivations de votre candidature et préciser ce que 

vous aimeriez accomplir avec la Commission permanente ainsi que les compétences spécifiques que 

vous pourriez lui apporter. 

 

 

Je souhaite vivement contribuer aux efforts solidaires du Mouvement de la Croix-Rouge et du 

Croissant-Rouge, en prenant part à des activités opérationnelles, fraternelles et résilientes et, 

parallèlement, à des actions de plaidoyer humanitaire. En tant que membre de la Commission 

permanente, je pourrai poursuivre les travaux de renforcement du Conseil des délégués et de la 

Conférence internationale, en veillant à ce que leurs rôles et leur utilité pour les États et les 

Sociétés nationales soient largement défendus et soutenus. 

 

Cette noble tâche est essentielle pour assurer l’implication efficace de toutes les composantes du 

Mouvement et ainsi améliorer la fourniture de services humanitaires aux populations les plus 

vulnérables. Fort de plus de 30 ans d’expérience dans le domaine des politiques, la gestion, 

lʼédition et le bénévolat, je dispose d'un vaste réseau international de relations dans les milieux 

politiques, humanitaires et dʼaffaires. Je suis convaincu que mon expertise technique et 

diplomatique pourra être significativement mise à profit dans le cadre des délibérations, des 

décisions et des processus de mise en œuvre de la Commission permanente. 

 

En outre, ce poste me donnera lʼoccasion d’étudier de façon plus approfondie et de mieux 

comprendre les aspirations et les défis de notre Mouvement et de ses composantes. Je pourrai 

ainsi agir plus efficacement pour y répondre et partager les meilleures histoires humanitaires avec 

les générations actuelle et futures. 
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2. Curriculum Vitae 

 
Insérer ou agrafer une photographie 

 

Données personnelles 

NOM DE FAMILLE ET TITRE 

 

 

Nom 

 
NANGALE (DR) 

PRÉNOM(S) 
 
GEORGE FRANCIS 

SEXE 
 
MASCULIN 

NATIONALITÉ(S) 
 
TANZANIENNE 

DATE DE NAISSANCE 
 
1er MARS 1960 

MEMBRE DE 

(indiquer le nom de la Société 

nationale) 

 

 
SOCIÉTÉ TANZANIENNE DE LA CROIX-ROUGE 
No de membre TRCS/DSM/24972 

FONCTION(S) ACTUELLE(S) AU 

SEIN DU MOUVEMENT ET/OU 

DE LA SOCIÉTÉ NATIONALE 

 
BÉNÉVOLE ET MEMBRE À VIE DE LA SOCIÉTÉ NATIONALE 

FONCTION(S) ACTUELLE(S) EN 

DEHORS DU MOUVEMENT  

(le cas échéant) 

 
-AUTEUR/CONTEUR 
-CONSEILLER EN AFFAIRES SOCIALES ET EN GESTION 

D'ENTREPRISES, ET DIRECTEUR DE PLUSIEURS SOCIÉTÉS 

PUBLIQUES ET PRIVÉES. 
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Mon expérience Croix-Rouge/Croissant-Rouge  

aux niveaux national et international 
(y compris les activités professionnelles et/ou de volontariat exercées au sein de la Société nationale 

d’origine et/ou d’autres composantes et organes du Mouvement, ainsi que les réalisations spéciales 

accomplies aux niveaux national et international) 

Année (Commencer par l’information la plus récente. Agrandir le tableau si nécessaire.) 

2015-À CE 

JOUR 

Bénévole et membre actif de la Société tanzanienne de la Croix-Rouge, conteur pour 

la Croix-Rouge, je prends notamment part aux consultations avec les équipes de 

direction de la Société nationale et les unités gouvernementales de gestion des 

catastrophes, et à la mobilisation des équipes spéciales de bénévoles. 

2013-2015 Président de la Société tanzanienne de la Croix-Rouge et membre du Conseil 

d’administration de la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et 

du Croissant-Rouge de novembre 2013 à mars 2015. Sous ma présidence, la Société 

nationale a obtenu et distribué, dans le nord-ouest de la Tanzanie,15 millions de 

moustiquaires traitées aux populations rurales les plus vulnérables et aux réfugiés 

provenant de la région d’Afrique de lʼEst et centrale. Des projets immobiliers ont 

également été lancés et développés pour générer des revenus au profit de la Société 

nationale. 

2006-2012 Trésorier national de la Société tanzanienne de la Croix-Rouge. J'ai contribué à ce 

titre, entre autres, à des initiatives de levée de fonds à l’échelle nationale et à 

l’échelle locale auprès des bénévoles, ainsi qu'à la mise en place d'un réseau de 

radios FM locales pour diffuser au grand public les prévisions météorologiques, lui 

offrir une formation aux premiers secours et l'informer sur les interventions en cas 

de catastrophe. 

 
 

Autre expérience et autres réalisations 
(autres rôles, fonctions ou réalisations spéciales en dehors du Mouvement) 

Année (Commencer par l’information la plus récente. Agrandir le tableau si nécessaire.) 

2013-À CE 
JOUR 
 

J’ai écrit et publié des livres de fiction et de non-fiction dans les domaines du 
tourisme, des relations et de la politique. On peut citer parmi ces livres Serengeti 
Tour Guide Tanzania (Guide touristique du Serengeti en Tanzanie), The Paradox of 
Trust (Le paradoxe de la confiance), Rethinking Slander (Repenser la calomnie), The 
Politics of Partnership (La politique du partenariat) et·James P. Kinnock - The 
President We Should've Had (James P. Kinnock - le président que nous aurions dû 
avoir). Tous ces ouvrages sont disponibles sur le site d'Amazon et dans les librairies 
du monde entier. 
https://www.amazon.com/author/george.francis.nangale 
Je travaille actuellement à l’écriture d’un nouveau livre qui sera publié en 
septembre 2024 : Reworking Our Mindset - Why Vulnerable people Accomplish 
Others Don’t (Revoir notre état d’esprit : pourquoi les personnes vulnérables 
réussissent alors que d’autres n’y parviennent pas) 

https://www.amazon.com/author/george.francis.nangale
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2001-2012 Député à lʼAssemblée législative est-africaine. Ces fonctions m'ont amené à 
diriger deux Commissions permanentes influentes, celle du commerce (de 2002 
à 2005) et celle des ressources naturelles (de 2007 à 2010), et à parrainer un 
projet de loi dʼinitiative parlementaire sur la gestion des écosystèmes (2011). 

Langues de travail de la Commission permanente 
(cocher s’il y a lieu la case correspondant à votre niveau) 

ANGLAIS  ☐ langue maternelle ☒bonne connaissance ☒ connaissance pratique 

ARABE  ☐ langue maternelle ☐ bonne connaissance ☐ connaissance pratique 

ESPAGNOL  ☐ langue maternelle ☐ bonne connaissance ☐ connaissance pratique 

FRANÇAIS  ☐ langue maternelle ☐ bonne connaissance ☒ connaissance pratique 

 
 

Formation 
(diplômes et distinctions de type universitaire, professionnel et/ou social) 

Année (Commencer par l’information la plus récente. Agrandir le tableau si nécessaire.) 

2019 Doctorat en administration des entreprises, École de gestion de Maastricht (Pays-

Bas) 

2013 Master de philosophie, École de gestion de Maastricht (Pays-Bas) 

1995 Master dʼadministration des entreprises (MBA), université de Reading (Royaume-

Uni) 

1992 Maîtrise ès sciences, université de Reading (Royaume-Uni) 

1988 Licence ès sciences, option ingénierie, université de Dar es-Salaam (Tanzanie) 

 
 
Je confirme l’exactitude de toutes les informations que j’ai données ainsi que de toutes les 
déclarations que j’ai faites dans le présent formulaire de candidature. 
 

DR GEORGE FRANCIS NANGALE 

Nom du candidat 
 
 
 
 
 
 
Écriture manuscrite                                             18 juin 2024 
Signature      Lieu et date 
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DÉCLARATION D’INTÉGRITÉ 
POUR L’ÉLECTION 2024 À LA COMMISSION PERMANENTE  

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE 

Je, soussigné DR GEORGE FRANCIS NANGALE, 
 
membre de la SOCIÉTÉ TANZANIENNE DE LA CROIX-ROUGE, 
 
soumets la présente déclaration d’intégrité dans le cadre de ma candidature à l’élection à la 
Commission permanente par la XXXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, en 2024. 
 
Je déclare : 

• ne pas avoir été impliqué dans la commission d’une quelconque violation du droit international 
humanitaire ou des normes en matière de droits de l’homme reconnues au niveau international ; 

• n’avoir été impliqué·dans aucune infraction liée au travail des enfants ou à la traite des êtres 

humains ;  

• ne pas avoir été condamné·pour une infraction pénale ou pour un comportement ayant donné lieu 
à une sanction civile, risquant de nuire à la réputation ou au statut du Mouvement ; 

• n’avoir été sanctionné·par aucune des composantes du Mouvement pour : 
- violation du Code de conduite de l’une des composantes du Mouvement ; 
- affichage d’un caractère, d’une moralité, d’intérêts ou de comportements incompatibles avec 

les sept Principes fondamentaux du Mouvement ; 
- conduite frauduleuse ou faits de corruption ; ou 
- non-déclaration d’un conflit d'intérêts ; 

• ne pas avoir été sanctionné·pour violation des lois et politiques relatives à l’exploitation, aux abus, 
à la discrimination ou au harcèlement sexuels ou sexistes, ou pour toute autre forme de 
harcèlement ; ou 

• n’avoir été impliqué·dans aucune pratique, aucun différend ni aucune controverse d’importance, à 
l’intérieur ou à l’extérieur du Mouvement, risquant de nuire à la réputation ou au statut du 
Mouvement ; 

• n’avoir été impliqué·dans aucun acte qui pourrait être considéré comme contrevenant aux 
Principes fondamentaux ; 

 

ou, dans le cas contraire, l’avoir indiqué dans l’espace ci-dessous. 

Toute information que vous jugez pertinente et nécessaire en lien avec votre déclaration est à 
ajouter dans l’espace ci-dessous. 
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Je déclare également que toutes les informations que j’ai données et toutes les déclarations que j’ai 
faites dans le présent document ainsi que dans mon formulaire de candidature sont exactes et 
véridiques. 
 
Si je suis élu, je déclare que : 

a. je m’acquitterai des fonctions qui sont celles de tout membre élu de la Commission 
permanente ; 

b. je servirai à titre personnel et sans esprit partisan les seuls intérêts de la Commission 
permanente et du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
(Mouvement), et œuvrerai en faveur de la réalisation de leur mission humanitaire ; 

c. je respecterai en tout temps les Principes fondamentaux, les Statuts et le Règlement du 
Mouvement ; 

d. je m’abstiendrai de toute action pouvant donner lieu à un conflit d’intérêts potentiel ou avéré 
ou pouvant être perçue comme indicative d’un conflit d’intérêts. 

 
J’informerai immédiatement le Comité électoral si, après la date de la signature de la présente 
déclaration : a) l’une ou l’autre des déclarations qu’elle contient cessent d’être vraies ou exactes pour 
une quelconque raison, ou b) je dispose de nouvelles informations pertinentes concernant la présente 
déclaration.  
 
Je suis conscient qu’en cas a) de fausse déclaration ou information ou d’omission d’une information 
importante dans la présente déclaration, ou b) de manquement à l’obligation susmentionnée 
d’informer le Comité électoral, ma candidature pourra être écartée. 
 
 
 
 
 
 
 
Écriture manuscrite                                             18 juin 2024 
Signature      Lieu et date 
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ATTESTATION D’APPARTENANCE ET D’INTÉGRITÉ 
POUR UN CANDIDAT À L’ÉLECTION 2024 À LA COMMISSION PERMANENTE  

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE 

Informations importantes 

• Pour être valable, la présente attestation doit être complétée et signée par un représentant 

dûment habilité de la Société nationale du candidat, puis être envoyée par le candidat, avec le 

formulaire de candidature, dans le délai réglementaire. 

• La présente attestation ne constitue ni un soutien au candidat qui se présente à titre personnel 

à l’élection à la Commission permanente, ni une validation de sa candidature. 

• Si vous avez des questions, veuillez écrire au Comité électoral à l’adresse : election@standcom.ch  

 

Je, soussignée LUCIA SEBASTIAN PANDE, 
 
en ma qualité de SECRÉTAIRE GÉNÉRALE 
 
de la SOCIÉTÉ TANZANIENNE DE LA CROIX-ROUGE, 
 
déclare que : 

1) Le candidat DR GEORGE FRANCIS NANGALE 
 
est actuellement membre de la SOCIÉTÉ TANZANIENNE DE LA CROIX-ROUGE, 
 

2) Sur la base des informations dont dispose la Société nationale, le candidat 

• n’a jamais été sanctionné par la Société nationale pour : 
 

− violation du Code de conduite de la Société nationale, 

− affichage d’un caractère, d’une moralité, d’intérêts ou de comportements incompatibles 
avec les sept Principes fondamentaux du Mouvement, 

− conduite frauduleuse ou faits de corruption, 

− non-déclaration d’un conflit d'intérêts, ou 

− violation des lois et politiques relatives à l’exploitation, aux abus, à la discrimination ou 
au harcèlement sexuels ou sexistes, ou toute autre forme de harcèlement, 

 

• n’a été impliqué dans aucune pratique, aucun différend ni aucune controverse d’importance, à 
l’intérieur ou à l’extérieur du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, risquant de nuire à la réputation ou au statut du réseau de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge. 

 
Écriture manuscrite    à DAR ES-SALAAM, le 11 juin 2024 
Signature et tampon     Lieu et date 
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